
Lieux de Vie du Lot et Garonne (47) - Aquitaine 

www.ldv47.com 

 
Permanents : Mme GALLO Dominique (responsable) 
 Mlle HAMES Amandine  (intervenante et monitrice d'équitation D.E.) 
 M. VIGUET-OLIVE Michaël (intervenant) 
Adresse : Lieu de Vie de Luchet 
 47 160 AMBRUS 
 
 Téléphone :  

Fax :  
GSM :  
E-Mail: 

05.53.84.26.40 
05.53.83.82.73 
06.25.42.34.39  
gallo.dominique782@orange.fr 

 

ENVIRONNEMENT 
 

Située à 4 km de Buzet/Baise (commerces) et 9 km de Aiguillon (collège et lycée). 
Dans un village de 74 habitants, maison en pierres, située en bordure de forêt, sur 
un étage, comprenant 11 pièces. 
Piscine. Terrain attenant de 1 hectare 200 m². Prairie de 1 hectare 200 m². 
 
 

FONCTIONNEMENT 
 

Références éducatives, idéologiques dominantes :  
 

� Comprendre et intégrer les notions de respect, de règles, de limites 
� Accepter la discipline 
� Acquérir le sens du partage et de la solidarité 
� Réfléchir sur la différence et la tolérance 
� Analyser et interpréter des comportements et des actes 
� Développer le goût de l’effort et du travail bien fait 
� Stimuler l’esprit d’initiative et l’imagination 

 
 

ACTIVITES 
 

Références éducatives, idéologiques dominantes :  
 

� Le support d’activité principale est l’équitation. 
� Le lieu de vie met à la disposition des jeunes accueillis chevaux et poneys 

(élevage, promenade, concours et bien sûr soins aux chevaux 
� Possibilité de stages et formation équestre. 

 

Nous accompagnons les jeunes jusqu’à leur sortie et mettons en œuvre tout ce qui 
est nécessaire pour leur donner les armes dont ils auront besoin : une formation, un 
travail, le permis de conduire et nous l’espérons, une bonne intégration sociale.… 
 
 

POPULATION ACCUEILLIE 
 

� Capacité d'accueil : 6 jeunes dans le lieu de vie (possibilité d’appartement 
extérieur pour les jeunes majeurs). 

� Accueil de 6 jeunes garçons et filles 14 à 21 ans. 
� Contre indication : Adolescents présentant des pathologie mentales ou 

toxicomanes. 
� Fonctionnement avec un Agrément Lieux de Vie du Conseil Général. 
� Agrément D.D.V.S.  du Lot & Garonne. 


